
 

 

 

 

 

 

PLAN LOCAL DôURBANISME 

Dossier de Modification n°1 

Version d’Enquête Publique 

 

 

NOTICE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLU approuvé le 19 juillet 2006 

Révision simplifiée n°1 approuvée le 18 juillet 2011 

Révision simplifiée n°2 approuvée le 20 juin 2012 

Révision simplifiée n°3 approuvée le 20 juin 2012 

Modification n°1 approuvée le 
 

  

COMMUNE DE CHÂTEAUVIEUX 

DÉPARTEMENT DU VAR (83) 



COMMUNE DE CHATEAUVIEUX 

 

 

  



COMMUNE DE CHATEAUVIEUX 

 

 

 

SOMMAIRE 

 

 

PRÉAMBULE 4 A.

 

MODIFICATIONS APPORTÉES AU TITRE DE LA LOI ALUR 5 B.

B.1 - Rappel du contexte législatif 5 

B.2- Impact de la loi ALUR sur le PLU 6 

B.3- Analyse des emprises au sol existantes 8 

B.4- Modifications règlementaires engagées suite à la promulgation de la Loi ALUR 9 

 

MISE A JOUR DU RÈGLEMENT D’URBANISME AU REGARD DES AUTRES EVOLUTIONS C.

LEGISLATIVES 11 

 

EVOLUTIONS MINEURES DU REGLEMENT ET DU ZONAGE 12 D.

 

 

 



COMMUNE DE CHATEAUVIEUX 

4 Modification n°1 du PLU – Notice explicative 

 

 PRÉAMBULE A.

Objet de la modification 

La Commune de Châteauvieux s’est dotée d'un 

Plan Local d'Urbanisme le 19 juillet 2006, lui 

permettant de mettre en œuvre les objectifs de son 

Projet d'Aménagement et de Développement 

Durable. Les trois révisions simplifiées ont par la 

suite permis à la commune d’adapter le PLU pour 

répondre aux enjeux de développement 

communaux (UTN Taulane, Centre équestre et 

projet de logement à caractère social).  

Compte tenu de l’évolution du contexte législatif, la 

commune souhaite réaliser une modification de son 

PLU afin : 

- d’apporter des corrections minimes à 

plusieurs dispositions au regard des 

besoins communaux; 

- mettre à jour certaines dispositions 

règlementaires, et notamment prendre en 

compte les dispositions de la Loi ALUR. 

La loi ALUR modifie en effet l’article L. 123-1-5 du 

Code de l’Urbanisme : elle supprime le Coefficient 

d’Occupation des Sols, COS, ainsi que la possibilité 

de fixer des superficies minimales pour les terrains 

constructibles et ce immédiatement, ce qui autorise 

une possible densification. Compte tenu de l’intérêt 

paysager de la commune, cette densification doit 

être encadrée dans certains secteurs, afin de ne 

pas dégrader la qualité de cadre de vie. 

Il est rappelé que la présente procédure de 

modification est retenue dans la mesure où les 

évolutions apportées au PLU sont conformes aux 

articles L.123-13-1 et suivants du Code de 

l’Urbanisme : 

- elles n’ont pas pour effet de réduire un 

espace boisé classé, une zone agricole ou 

une zone naturelle et forestière, une 

protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels ; 

- elles ne comportent pas de graves risques 

de nuisances ; 

- elles ne portent pas atteinte à l'économie 

générale du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable. 

Rappels règlementaires et de la procédure 

La procédure de modification du PLU est encadrée 

par l’article L.123-13-1 du Code de l’urbanisme et 

suivants ainsi que par les articles R.123-15 et 

suivants du code de l’urbanisme.  

L’enquête publique est organisée selon les 

dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier du 

code de l’environnement. À l’issue de l’enquête 

publique, le projet de modification du PLU peut faire 

l’objet de modifications limitées pour tenir compte 

des observations émises au cours de la 

consultation. 

La délibération d’approbation de la modification du 

PLU marque l’achèvement de la procédure. Elle doit 

faire l’objet d’un affichage en Mairie pendant une 

durée d’un mois. Mention de cet affichage est 

insérée en caractère apparent dans un journal 

diffusé dans le département. 

La délibération accompagnée du dossier de 

modification du PLU qui lui est annexé est 

transmise au Préfet en vue du contrôle de légalité. 
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 MODIFICATIONS APPORTÉES AU TITRE DE LA B.

LOI ALUR 

B.1 - Rappel du contexte législatif 

La promulgation de la loi pour l’Accès au Logement 

et un Urbanisme Rénové n°2014-366 du 24 Mars 

2014, dite loi ALUR, en modifiant l’article L.123-1-5 

du Code de l’Urbanisme se traduit par la 

suppression immédiate du Coefficient d’Occupation 

des Sols, COS (article 14) et de la possibilité de 

fixer une superficie minimale des terrains 

constructibles (article 5) pour toutes les demandes 

d’autorisation d’urbanisme déposées au lendemain 

de la publication de la loi au Journal Officiel. 

Cette suppression se répercute également sur les 

outils qui pouvaient être mis en œuvre sur la base 

des COS notamment sur les bonus de 

constructibilité ou « sur-COS » mais aussi sur le 

dispositif de contrôle de la constructibilité résiduelle 

(ou contrôle des divisions de terrains bâtis) en 

application de l’article L.123-1-11 du code de 

l’urbanisme. 

Le législateur considère qu’à l’usage, le COS s’est 

révélé être un outil réducteur et peu adapté. Son 

utilisation dans certains documents d’urbanisme a 

souvent eu pour objet de limiter a priori les droits à 

construire sans s’appuyer une véritable analyse et 

sur l’expression d’objectifs de qualité urbaine qui 

sont la base nécessaire pour définir un dispositif 

réglementaire adapté, gérant en particulier les 

conditions d’alignement par rapport à l’espace 

public, d’implantation et la dimension des 

constructions. 

 

Par ailleurs, la possibilité d’exiger une taille 

minimale des terrains pour les rendre constructibles 

était subordonnée à l’existence de contraintes 

techniques d’assainissement non collectif ou à la 

nécessité de préserver une urbanisation 

traditionnelle ou un intérêt paysager. Elle s’est 

révélée peu efficace et souvent mal utilisée, et a 

contribué à une surconsommation d’espace sans 

lien avec la réalité des contraintes ou la 

préservation de la qualité des secteurs concernés. 

Ces deux outils ont également été jugés par le 

législateur peu compatibles avec les objectifs de 

mixité sociale et disparaissent pour inciter les 

auteurs du PLU à établir un dispositif réglementaire 

qui traduise le projet de la collectivité à partir de 

l’ensemble des outils à leur disposition. 

Le législateur incite ainsi les auteurs de PLU à 

privilégier la combinaison des outils permettant de 

formaliser une véritable réflexion sur les formes 

urbaines dans le règlement, notamment en termes 

de hauteur, de gabarit, de volume, d’emprise au sol, 

ou d’implantation par rapport aux limites 

séparatives. 
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B.2- Impact de la loi ALUR sur le PLU 

La suppression des COS concernent deux zones 

du PLU : 

- Zone UB, concernée par un COS de 0,2 

(0,4 pour hôtels, opération d’habitat social, 

gîtes communaux et départementaux) ; 

- Zone AUt56, concernée par un COS de 

0,14. 

Afin d’évaluer l’impact de la suppression des COS 

et des superficies minimales, une estimation des 

COS théoriques, résultant de l’application des 

autres règles maintenues en vigueur, a été réalisée 

dans les zones UB et AUt56 concernées par la 

suppression des COS. Celle-ci s’appuie 

concomitamment sur les règles d’implantation 

définies dans les articles 6 et 7 et les règles de 

hauteur de l’article 10. 

Les calculs ont été réalisés de telle manière à 

prendre en compte les règles les plus strictes sur 

des parcelles « type » de 500, 1000, 1500 m² et 

2000 m² afin de développer une appréhension la 

plus large possible du potentiel de constructibilité et 

de densification des zones. 

Au regard de ces ®l®ments, il sôav¯re que la 

suppression des COS entrainent véritablement 

une démultiplication théorique du potentiel de 

constructibilité aussi bien en zone UB quôen 

zone AUt56. 

Toutefois, compte tenu du projet d’UTN et de 

l’existence de surfaces de plancher maximales (qui 

limite de fait la constructibilité dans la zone AUt56), 

seule la zone UB présente en réalité un potentiel 

théorique de densification, qu’il convient 

d’apprécier plus précisément au regard de la 

morphologie urbaine existante. 

  

Zone UB

500  (20m x 25m) 1000 (25m x 40m) 1500 (30m x 50m) 2000 (40m x 50 m)

Surfaces 

perdues

Surfaces 

perdues

Surfaces 

perdues

Surfaces 

perdues

Article 5 - Superficies minimales m²

Article 6 - Implantation par rapport aux voies 5 m 100 125 150 150

Article 7 - Implantation par rapport aux LS 4 m 208 348 448 488

Article 13 - Espaces libres/espaces verts 0 0 0 0

différence 308 473 598 638

Emprise au sol théorique issue des articles 6-7 192 527 902 1362

Emprise au sol théorique issue des articles 6-7-13 192 527 902 1362

Article 9 - Emprise au sol réglementé 0 0 0 0

Emprise au sol maximale théorique 192 527 902 1362

Article 10 - Hauteur des constructions

(en nombre de niveaux)
2

Surface de plancher constructible

(hauteur x emprise au sol maximale constructible)
384 1054 1804 2724

Article 14 - COS et SDP maxi 0,2 100 200 300 400

COS potentiel théorique 0,77 1,05 1,20 1,36

Projections des règles par terrain-type (superficie en m²)

Règles en vigueur avant la LOI ALUR

& projections des règles

Le potentiel de 

constructibilité avec 

les règles en vigueur 

Le potentiel de 

constructibilité issu de la 

Loi ALUR 

AUt56

500  (20m x 25m) 1000 (25m x 40m) 1500 (30m x 50m) 2000 (40m x 50 m)

Surfaces 

perdues

Surfaces 

perdues

Surfaces 

perdues

Surfaces 

perdues

Article 5 - Superficies minimales m²

Article 6 - Implantation par rapport aux voies 0 m 0 0 0 0

Article 7 - Implantation par rapport aux LS 0 m 0 0 0 0

Article 13 - Espaces libres/espaces verts 0 0 0 0

différence 0 0 0 0

Emprise au sol théorique issue des articles 6-7 500 1000 1500 2000

Emprise au sol théorique issue des articles 6-7-13 500 1000 1500 2000

Article 9 - Emprise au sol réglementé 0 0 0 0

Emprise au sol maximale théorique 500 1000 1500 2000

Article 10 - Hauteur des constructions

(en nombre de niveaux)
3

Surface de plancher constructible

(hauteur x emprise au sol maximale constructible)
1500 3000 4500 6000

Article 14 - COS et SDP maxi 0,14 70 140 210 280

COS potentiel théorique 3,00 3,00 3,00 3,00

Projections des règles par terrain-type (superficie en m²)

Règles en vigueur avant la LOI ALUR

& projections des règles

Le potentiel de 

constructibilité avec 

les règles en vigueur 

Le potentiel de 

constructibilité issu de la 

Loi ALUR 
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Analyse des zones UB 

Les zones UB intéressent l’extension du village. 

Elles ont vocation à recevoir de l'habitat, des 

commerces et services, des activités non nuisantes, 

des équipements publics, des équipements de 

loisirs et touristiques. Elles reçoivent un mode 

d’assainissement collectif. 

Les zones UB disposent d’un important potentiel 

foncier (parcelles libres et divisibles) et présentent 

un intérêt paysager puisqu’elles se situent en pente 

et en continuité avec le village. Elles sont donc très 

visibles depuis la RD 52. 

Les densités y sont relativement faibles et les 

habitations sont implantées sur des parcelles de 

grandes superficies (entre 1500 m² et 3000 m²). 

Les secteurs UBa et UBb sont concernés par des 

polygones d’implantation qui limitent ce faisant leur 

constructibilité, mais ces polygones d’implantation 

ne sont pas présents sur l’ensemble des zones UB. 

Au regard de ces éléments, et afin de demeurer 

cohérent avec les orientations du PADD qui ne 

prévoit pas une densification importante de ce 

secteur, il convient de déterminer les mesures à 

mettre en œuvre afin d’accompagner la suppression 

du COS et d’encadrer la densification de la zone, 

notamment par la mise en place d’un coefficient 

d’emprise au sol. 

 

Extrait de zonage 

 

Zone UB depuis le chemin du Collet 

 

Extrait de photo aérienne 
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B.3- Analyse des emprises au sol existantes 

Face à la nécessité d’encadrer le potentiel 

d’urbanisation et de densification en zone UB, il 

convient de modifier les règles des articles restants. 

Le coefficient d’emprise au sol représente à ce titre 

le seul véritable outil règlementaire permettant 

d’encadrer la constructibilité, en accompagnement 

des règles gabaritaires dont la pertinence dans un 

tissu pavillonaire s’avère moindre. 

Afin de définir un nouveau coefficient d’emprise au 

sol, une analyse du coefficient d’emprise au sol réel 

a été réalisée dans les différentes zones. Cette 

analyse vise à identifer les coefficients observés, 

issus de l’application des règles en vigueur dans le 

PLU avant la promulgation de la loi ALUR, en 

préalable à toute proposition de nouvelle 

règlementation. 

Cette analyse, établie à partir de la totalité des 
parcelles construites repérées sur le cadastre, a 
permis d’identifier des coefficients d’emprise 
moyens variant entre 5 et 20 % en zone UB. 
 
 
NB : Le coefficient d’emprise au sol réel est établi 

par le rapport entre les constructions principales (« 

bâti dur » identifié au cadastre) sur la superficie 

totale du tènement foncier. 
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B.4- Modifications règlementaires engagées 

suite à la promulgation de la Loi ALUR 

B.4.a. Modifications de portée générale 

Suppression des règles applicables au titre des 

articles 5 relatifs aux superficies minimales 

Les dispositions des articles 5 de l’ensemble des 

zones sont remplacées par la mention suivante : 

«Dispositions supprimées en application de la loi 

ALUR. » 

Suppression des règles applicables au titre des 

articles 14 relatifs aux coefficients dôoccupation 

du sol 

Les dispositions des articles 14 de l’ensemble des 

zones sont remplacées par la mention suivante : 

«Dispositions supprimées en application de la loi 

ALUR. » 

Définition du terme Emprise au Sol dans le 

lexique 

Afin de préciser le règlement, la définition de 

l’emprise au sol est ajoutée dans l’annexe n°1 : 

« Lôemprise au sol correspond ¨ la projection 

verticale des constructions couvertes et closes 

(bâtiments et annexes), exception faite des 

éléments de modénatures ou architecturaux 

(balcons, débords de toitures, oriels inférieurs ou 

égaux à 50 cm). 

Les pourcentages dôemprises au sol ne sont pas 

applicables aux travaux de réhabilitation et 

surélévation des constructions existantes ayant une 

emprise au sol supérieure à celle définie.» 

Modification des références aux règlements et 

cahiers des charges des lotissements 

La loi ALUR rend caduque les cahiers des charges 

et règlements des lotissements approuvés depuis 

plus de 10 ans. 

Ce faisant, les dispositions relatives aux 

lotissements précisées à l’article 1 des dispositions 

générales sont supprimées et remplacées par : 

« En application de lôarticle L.442-9 du Code de 

lôurbanisme, les r¯gles d'urbanisme contenues dans 

les documents du lotissement, notamment le 

règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé 

ou les clauses de nature réglementaire du cahier 

des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent 

caduques au terme de dix années à compter de la 

délivrance de l'autorisation de lotir si, à cette date, le 

lotissement est couvert par un plan local 

d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant 

lieu. 

Toute disposition non réglementaire ayant pour 

objet ou pour effet d'interdire ou de restreindre le 

droit de construire ou encore d'affecter l'usage ou la 

destination de l'immeuble, contenue dans un cahier 

des charges non approuvé d'un lotissement, cesse 

de produire ses effets dans le délai de cinq ans à 

compter de la promulgation de la loi n° 2014-366 du 

24 mars 2014 précitée si ce cahier des charges n'a 

pas fait l'objet, avant l'expiration de ce délai, d'une 

publication au bureau des hypothèques ou au livre 

foncier. » 

B.4.b. Modification apportées au règlement de 

la zone UB 

Lôarticle 9 de la zone UB du PLU en vigueur ne 

spécifie pas de coefficient d’emprise au sol : seul le 

COS et les emprises d’implantation des 

constructions encadrent donc les densités. Au 

regard de la suppression du COS, il convient de ce 

fait d’instaurer une règle permettant d’encadrer les 

densités, adaptée au tissu existant.  

Le paragraphe UB 9 est complété par les 

dispositions suivantes :  

« Dans lôensemble de la zone UB, lôemprise au sol 

est limitée à 20% (parcelles concernées ou non par 

les emprises dôimplantation). Cette emprise au sol 

ne sôapplique pas aux constructions ou 

aménagements des bâtiments publics. » 

Cette règle s’applique à l’ensemble des parcelles : 

les emprises de constructions définies dans le plan 

de zonage ne concernent en effet pas toutes 

parcelles de la zone UB et visent en priorité à 

favoriser une urbanisation de qualité et non à 

maitriser les densités. Le coefficient d’emprise au 

sol est fixé au regard de l’existant (analyse 

préalable), majoré afin d’englober l’ensemble des 

annexes, non prise en compte à partir du cadastre, 

et d’autoriser une densification pour prendre en 

compte les dispositions de la loi ALUR. 

 

Lôarticle 13 règlemente l’aménagement des 

espaces laissés libres de toute construction. Le PLU 

en vigueur ne précise toutefois pas la part des 

terrains qui doit être accordée à ces espaces. 

En complément de l’introduction d’un coefficient 

d’emprise au sol est introduit un coefficient d’espace 

libre. 

La mention suivante est ajoutée :  

« La surface des espaces libres, traités en espaces 

verts de pleine terre, doit être supérieure ou égale à 

60% de la superficie totale du terrain. » 
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B.4.c. Modification apportées au règlement de 

la zone AUt56 

Les articles 2 et 14 de la zone AUt56 précisent que 

la surface de plancher maximale qui peut être 

réalisée ne peut excéder 4620 m² de surface de 

plancher dont 220 m² réservés uniquement à 

l'hébergement du personnel travaillant au Domaine. 

Les dispositions de l’article 14 étant supprimées, 

seules celles de l’article 2 subsistent. Toutefois, afin 

de les clarifier, celle-ci sont reformulées : 

Les mentions suivantes : 

- « à condition de respecter les dispositions 

prescrites par l'article 4 de l'arrêté 

préfectoral (cf. annexe au règlement) 

autorisant I'UTN au Domaine de Taulane : 

les constructions à destination d'habitat 

et/ou d'hébergement hôtelier, ainsi que les 

constructions et installations qui leur sont 

liées ou nécessaires. 

- la Surface Hors Œuvre Nette (SHON) des 

constructions liées à l'hébergement du 

personnel travaillant au Domaine de 

Taulane est limitée à un maximum de 220 

m² sur la commune de Châteauvieux. » 

sont remplacées par les mentions suivantes : 

- « les constructions à destination d’habitat 

et/ou d’hébergement hôtelier, ainsi que les 

constructions et installations qui leur sont 

liées ou nécessaires à condition : 

o de respecter les dispositions 

prescrites par l'article 4 de 

l'arrêté préfectoral (cf. annexe au 

règlement) autorisant I'UTN au 

Domaine de Taulane 

o que la surface de plancher totale 

produite dans la zone nôexc¯de 

pas 4.620 m², dont 220 m² 

réservés uniquement à 

l'hébergement du personnel 

travaillant au Domaine. » 
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MISE A JOUR DU RÈGLEMENT D’URBANISME C.

AU REGARD DES AUTRES EVOLUTIONS 

LEGISLATIVES 

Autorisation des extensions des habitations 

existantes en Zone Agricole 

Les dispositions de la Loi d’avenir sur l’agriculture, 

l’alimentation et les forêts, modifient l’article L123-1-

5 du Code de l’Urbanisme et autorisent désormais 

les extensions des habitations existantes. 

La présente modification entend donc autoriser ce 

type d’extension. Il est ainsi ajouté à l’article A2 

relatif aux occupations et utilisations du sol 

soumises à des conditions particulières un 

paragraphe rédigé de la sorte  

« A condition quôelles ne compromettent pas 

l'activité agricole ou la qualité paysagère du site : 

- les bâtiments d’habitation peuvent faire l’objet 

d’extensions : 

o dès lors qu’ils ont été légalement 

autorisés et sous réserve que leur 

surface de plancher d’origine soit d’au 

moins 50m², 

o avec un maximum de 30% mesuré par 

rapport à l’existant et sans dépasser 

150m² de surface de plancher 

(existant et extension compris). » 

Ces dispositions sont établies sur la base de celles 

applicables en zone N. 

 

Mise à jour des conditions de reconstructions 

des bâtiments 

L’article L111-3 du Code de l’urbanisme ayant été 

modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 de 

simplification et de clarification du droit et 

d'allègement des procédures, l’article 8 des 

dispositions générales est reformulé. 

Formulation initiale :  

« ARTICLE 8  CONSTRUCTION DETRUITES 

PAR SINISTRE  

Sauf interdiction de reconstruction prévue par le 

règlement afférent à la zone dans laquelle elle est 

implantée y compris le règlement des Plans de 

Préventions des Risques (inondation, effondrement 

des berges et autres risques), une reconstruction 

équivalente à la construction détruite par sinistre 

pourra être autorisée si le permis de construire est 

demand® dans lôann®e suivant le sinistre, 

conform®ment ¨ lôarticle L.123-5, troisième alinéa 

du code de lôurbanisme. » 

Nouvelle formulation : 

« ARTICLE 8  RECONSTRUCTION DES 

BATIMENTS 

Sauf interdiction de reconstruction prévue par le 

règlement afférent à la zone dans laquelle elle est 

implantée y compris le règlement des Plans de 

Préventions des Risques (inondation, effondrement 

des berges et autres risques) et en application de 

lôarticle L111-3 du Code de lôUrbanisme : 

- la reconstruction à l'identique d'un bâtiment 

détruit ou démoli depuis moins de dix ans est 

autorisée nonobstant toute disposition 

d'urbanisme contraire, dès lors qu'il a été 

régulièrement édifié. 

- peut également être autorisée, sous réserve 

des dispositions de l'article L. 421-5, la 

restauration d'un bâtiment dont il reste 

l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt 

architectural ou patrimonial en justifie le 

maintien et sous réserve de respecter les 

principales caractéristiques de ce bâtiment. » 

La notion de sinistre ayant disparue au profit des 

notions conjointes de destruction et démolition, la 

mention suivante est supprimée des articles UA2, 

UB2, AUa2, AUb2, A2 et N2 : « détruit par un 

sinistre » et remplacé par la mention : « détruit ou 

d®moli au titre de lôarticle L111-3 du Code de 

lôUrbanisme. » 

Suppression des termes SHON et SHOB 

Suite à la réforme relative à la simplification du 

calcul des surfaces applicables en droit de 

lôurbanisme (complétée par la circulaire du 3 février 

2012), qui substitue la notion de SHOB et de SHON 

par la notion de surface de plancher, le règlement a 

été mis jour : les termes SHON et SHOB ont été 

supprimés et remplacés par surface de plancher. 

Lorsque deux valeurs maximales sont indiquées 

pour un projet en SHON et SHOB, seule la valeur 

maximale de la SHON a été retenue et transférée 

en termes de surface de plancher. 
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EVOLUTIONS MINEURES DU REGLEMENT ET D.

DU ZONAGE 

Modification de lôER nÁ14 

L’Emplacement Réservé n°14 a été instauré pour la 

création d’une voirie nouvelle entre la RD52 et 

l’ancienne route de Bargème afin de desservir la 

zone AUa. Cependant, les coûts complets de 

réalisation d’une telle voie ne sont pas, dans 

l’immédiat, envisageables par la commune, dont le 

projet est d’aménager les terrains situés au Nord de 

la zone en priorité. Considérant que le bouclage 

viaire de cette zone n’est pas nécessaire (à cette 

échelle et au regard des risques), cet emplacement 

réservé est donc réduit dans sa partie Sud 

(suppression de l’ER sur les parcelles 515 et 519) et 

une aire de retournement est ajoutée à l’extrémité 

de l’ER restant afin de faciliter l’accès des services 

de secours et de sécurité. 

 

 

 

Zonage avant modification 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zonage après modification 
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Extension de certaines emprises maximales de 

construction 

Le maintien et le développement de la population 

communale est un enjeu fort pour la municipalité qui 

souhaite préserver la vitalité et l’animation du 

village. Si la population demeure stable depuis 1999 

(73 habitants contre 75 en 2011), l’offre en 

logements adaptés pour les jeunes ménages est 

quasi-inexistante sur la commune et ne permet pas 

leur installation. A travers la révision simplifiée n°2, 

la commune a déjà entrepris de faciliter la 

réalisation de logements sociaux dans un secteur 

UBb spécialement créé pour l’occasion et recherche 

actuellement un bailleur social intéressé susceptible 

de présenter un projet de construction. 

Au-delà de cette démarche spécifique, mais dans la 

logique de favoriser l’implantation de nouveaux 

ménages, la commune souhaite également 

assouplir certaines emprises maximales de 

constructions qui s’avèrent aujourd’hui trop 

contraignante. L’objectif est de permettre 

l’implantation de petites maisonnettes, dont les 

typologies (tailles, budget…) seront susceptibles 

d’intéresser de jeunes ménages. 

Les emprises maximales de construction des 

parcelles suivantes sont donc étendues : 

- Parcelle 517 : emprise initiale de 580 m² portée 

à 1490 m² ; 

- Parcelles 515 et 519 : emprise initiale de 690 

m² portée à 1370 m² ; 

- Parcelles 287 et 264 : emprise initiale de 220 

m² portée à 370 m² ; 

La qualité architecturale et urbaine des 

constructions, ainsi que la bonne intégration des 

futurs projets au regard de la proximité du village 

sont d’ores et déjà assurées par les règles édictées 

dans l’article UB11 du PLU en vigueur et les articles 

UB9 et UB13 nouvellement règlementés. 

 

 

 

Mention du secteur UBb dans les dispositions 

générales 

Suite à la révision simplifiée n°3, un secteur UBb a 

été créé.  

L’article 3 des dispositions générales est donc mis à 

jour pour le mentionner : 

« [la zone UB] comporte un secteur UBa et un 

secteur UBb, comportant des emprises maximales 

des constructions, délimités par l'indice UBa ou UBb 

au plan. » 

 

Modification de lôarticle UB11 

Afin de faciliter la mise en œuvre de maisons plus 

contemporaines et plus écologiques, dans le cadre 

notamment de l’essor des maisons à ossature bois, 

le PLU souhaite autoriser les bardages bois comme 

matériaux de façades, à la condition de veiller à une 

bonne intégration au regard des constructions 

voisines. 

De ce fait, la mention suivante est donc ajoutée à 

l’article UB11 : 

« Pour les façades constituées de bardage bois, la 

teinte du bois devra °tre uniforme sur lôensemble du 

b©timent et sôint®grer au regard des couleurs des 

constructions voisines. » 
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Emprises maximales de construction avant 

modification 

 

 

 

 

 

Emprises maximales de construction après 

modification 

 

 

 

 

 

 


